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Le mot du Maire 
 

L’Etat a décidé de réduire de 30% les dotations accordées aux communes et intercommunalités pour assurer leurs 

missions. C’est sans précédent et cela concerne chaque commune, chaque habitant, sans exception. Beaulieu-lès-

Loches n'échappe pas à la règle et a vu ses dotations baisser dès cette année. Ces dotations permettent de faire 

fonctionner les services publics : école, cantine, logement, voirie, bâtiment, tri et collecte des déchets, transport, 

environnement, équipements sportifs et culturels … Ces services concernent tous les âges, tous les territoires et 

fondent le lien social, le "vivre ensemble" si précieux et si fragile dans notre société.  

Les 18 et 19 septembre, les maires se sont mobilisés en force pour gagner ce combat citoyen, pour que l’Etat 

revienne sur son projet.  

Vous pouvez soutenir ce mouvement en 

signant "l’Appel du 19 septembre pour les 

communes de France", à la mairie ou en ligne 

sur le site www.change.org. 

 

Je terminerais en rendant hommage au travail effectué depuis sept ans par Mme Michelle Cournarie, qui a 

démissionné pour raisons personnelles de son poste de 1ère Ajointe au Maire. Je la remercie chaleureusement pour 

son soutien et son efficacité sans faille. Depuis début août, M. Philippe Méreau est devenu 1er adjoint, tandis que 

Mme Dominique Bouc a été élue 4ème adjointe et M. Pierre Fromentin est devenu conseiller municipal.  

Sophie Métadier, maire 

Les P'tits Drôles - Juin 2015 



HORAIRES DES SERVICES 

Ouverture de la Mairie Tel 02 47 91 94 94 
6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Lundi  8h30 / 12h 14h / 16h 
Mardi 8h30 / 12h  
Mercredi 8h30 / 12h 14h / 16h 
Jeudi  8h30 / 12h  
Vendredi  8h30 / 12h 14h / 18h 
La Mairie sera exceptionnellement fermée le 
24 septembre. 
 

Permanences des élus  
6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Sophie METADIER, Maire 
Finances, urbanisme, PLU, AVAP : sur rendez-vous 

Philippe MEREAU, 1er adjoint. Affaires scolaires et 
jeunesse, cimetière : le vendredi de 16h30 à 18h 

Jean-Claude DUPAS, 2ème adjoint. Bâtiments, 
voirie : le mardi de 8h30 à 10h 

Gaëlle JAN, 3ème adjointe. Action sociale, 
personnes âgées et logement : le jeudi de 16h30 à 
18h (sur RV) 

Dominique Bouc, 4ème adjointe.  Personnel 
communal, tourisme, culture, communication et 
patrimoine, associations et sports : Le mardi de 
15h30 à 18h 

Ouverture de l'Agence Postale Communale 
16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 
Mardi 10h / 12h30 13h30 / 15h30 
Jeudi  10h / 12h30  
Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 17h30 
Samedi    9h / 12h00 

Ouverture de l'Espace Public Numérique 
16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 
Mardi 10h / 12h30 13h30 / 17h30 
Mercredi     15h00 / 17h00 
Jeudi  10h / 12h30  
Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 19h30 
Samedi  9h / 12h 

Ouverture de la bibliothèque municipale   
16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Mardi  15h30 / 17h30 
Mercredi   15h00 / 17h00 
Vendredi   17h30 / 19h30 
 
 

ORDURES MENAGERES 

Le ramassage des ordures ménagères se fait le 
jeudi matin à Beaulieu-lès-Loches. Les conteneurs 
ou sacs doivent être sortis seulement le mercredi 
soir et non avant. En cas de non respect, un 
rappel à l’ordre sera adressé pouvant aller jusqu’à 
une verbalisation (amende de 68 € à 180 €). 

En cas de jour férié situé entre le lundi et le jeudi 
inclus, le ramassage se fait avec un jour de 
décalage, soit le vendredi. Ainsi, la collecte de la 
semaine du 11 novembre sera effectuée le 
vendredi 13 novembre ; par contre, il n'y aura pas 
de décalage à la Toussaint et à Noël (jours fériés 
compris entre le vendredi et le dimanche) 

Pour le respect d’autrui et de l’environnement de 
notre commune, nous vous remercions par 
avance de bien vouloir tenir compte de ces 
remarques.  
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SITE INTERNET  DE LA MAIRIE 
Vous trouverez de nombreuses informations, les délibérations 

du conseil municipal et l'Echo Bellilocien 
sur le site internet de la mairie : www.beaulieulesloches.eu 

 

FACEBOOK  
Profil Facebook de la mairie : Culture Beaulieu Lès Loches 

MOUVEMENT A LA MAIRIE 

Kévin FERRAT a rejoint les services techniques de la Mairie le 
1er septembre. 

 

ACTION SOCIALE 

Vous rencontrez des difficultés passagères, des problèmes pour établir un 

dossier,  demander une aide spécifique (alimentaire ou secours) ; vous 

cherchez des renseignements, une adresse concernant le logement, 

l'insertion, la santé... ; vous souhaitez rencontrer une personne pour vous 

aider, … trois lieux sont à votre disposition : 

 la Maison Départementale de la Solidarité (MDS) 9 rue du Dr 
Martinais, 37600 Loches,  02 47 59 07 03,  du lundi au vendredi de 
9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 

 le Centre Intercommunal d'Action Sociale (CIAS)  7, rue de Tours, 
37600 Loches,  02 47 59 23 30, du lundi au vendredi de 9h à 12h30 / 
lundi, mercredi, jeudi de 14h à 17h 

 la Mairie de Beaulieu-lès-Loches,  02 47 91 94 94 , sur rendez-vous 
Pour les demandes d'aides spécifiques, les dossiers sont établis avec 
justificatifs de revenus et de dépenses. Les aides ne peuvent dépasser un 
certain montant. Les dossiers sont étudiés en Mairie de Beaulieu-lès-
Loches en CCAS (Commission Communale d'Action Sociale) pour avis et 
sont ensuite transmis au CIAS pour décision définitive et application. 

 

ÉLECTIONS  

Si vous n'êtes pas inscrit(e) sur les listes électorales, si vous avez déménagé 
tout en restant à Beaulieu, ceci vous concerne : en vue des élections 
régionales du 6 et 13 décembre prochain, la liste électorale est 
exceptionnellement ouverte jusqu'au 30 septembre. 
 
L’inscription est automatique pour les jeunes de 18 ans. En dehors de cette 
situation, l’inscription sur les listes fait l’objet d’une démarche volontaire.  
 
Ainsi pour pouvoir voter à ces élections, ou pour être certain(e) de recevoir 
les documents électoraux à votre domicile, vous devez venir vous inscrire 
en Mairie ou y signaler votre déménagement au plus tard le 30 septembre 
2015, avec les pièces nécessaires (formulaire d’inscription, pièce d’identité 
et justificatif de domicile), ou encore envoyer ces pièces par courrier à la 
Mairie. 
 
A noter : les inscriptions se feront également du 1er octobre au 
31 décembre 2015 mais sans pouvoir voter aux élections Régionales. 
 

LE COURRIER 

Quelques conseils pratiques pour recevoir correctement votre courrier, y 
compris les documents électoraux ou l'Echo Bellilocien : 

 Inscrivez lisiblement, sur la boîte aux lettres, les noms de toutes les 
personnes qui habitent à votre adresse. 

 Placez votre boîte aux lettres à l’entrée de votre propriété en 
bordure de la voie de circulation. 

Le passage du facteur est un bon moment pour toute la famille. C’est aussi 
le moment où le plus doux des toutous se transforme parfois en chien 
féroce. Pendant le passage de votre facteur, facilitez-lui le travail, attachez 
votre chien et la réception de votre courrier en sera facilitée. 
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SEPTEMBRE 
 

26 "1515 - 2015, au temps de Marignan". Concert des Baladins, 21h,    
St-Laurent (cf. p8) 

OCTOBRE  
4 "Demande en mariage, tout terrain" Théâtre - Cie les Lubies - 17h, 

Templiers. Spectacle NACEL Nouvelles Aspirations Culturelles en 
Lochois (cf. ci-contre) 

4 Banquet Médiéval, 12h, St-Laurent, Association A Tous les Temps (cf. 
p5) 

13 Scène ouverte, 21h, Templiers 1er étage, Crescendo 

10 "Doux comme les hautbois",  concert, 17h, St-Laurent (cf. p6) 

10 "Cordes d’hier et d’aujourd’hui", concert, 20h30. St-Laurent (cf. p6) 

11 "Sortilèges du piano", concert, 15h30, Église St-Laurent (cf. p6) 

16-17 Sonates d’Automne à Loches 

16 Ventes de crêpes à la sortie des écoles (APEBF) 

18 Marche running de l'association "l'Envol de Thyméo" (cf. p1) 

23 LOTO Familles Rurales, 20h30, espace Agnès Sorel à Loches, 
ouverture des portes à 19h30. Renseignements au 0673348533.  

26 "Réalise un bas-relief" Atelier découverte 6-12 ans "14h30, RV 
devant la mairie, 3,50 €/enfant 

29 "Histoires de poulailler" Atelier des 4/8 ans, 15h, salle Laumonier 
Page à Page, 2 €/enfant 

NOVEMBRE  
7 1011ème Foire Souillarde, toute la journée, brocante, animations, 

Mairie et Amis de St-Laurent 

7 Dédicace de Jacky Porcher, bibliothèque (cf. ci-dessous) 

10 Scène ouverte, 21h, Templiers 1er étage, Crescendo 

11  Commémoration de l'armistice de la guerre 14-18, avec la Musique 
Cantonale 

21 Bourses à la puériculture, salle des fêtes, APEDF 

29  Randonnée d’automne de Familles Rurales, en forêt, 10 km environ, 
Départ du Kiosque du Pas aux Ane,  Inscriptions à 9h15 avec départ à 
9h30.  Ravitaillement et verre de l'amitié à l'arrivée 

29  Gouter de Noël des Aînés, 14h30, Église St-Laurent 

DECEMBRE  
4 et 5  Téléthon 

7 Spectacle École Maternelle 

8 Scène ouverte, 21h, Templiers 1er étage, Crescendo 

10  Goûter de Noël de l'UNRPA 

18 Ventes de crêpes à la sortie des écoles  

20 "Mathilda, la poupée du Père Noël", spectacle de Noël de la 
Compagnie Casse-Tête. 

JACKY PORCHER DEDICACE SON LIVRE 
 

Maire de Beaulieu-lès-Loches de 1977 à 1989, Jacky Porcher vient d'écrire son 
premier ouvrage "AU FIL DU RUISSEAU", œuvre autobiographique. 
Il y retrace la vie d'un artisan qui s'est adapté à l'évolution de la société. 
Le 7 novembre, à la bibliothèque, de 9h à midi et de 14h à 18h. 

GOUTER DES AINES 

Les Aînés trouveront dans ce bulletin leur invitation au goûter du 
29 novembre. Nous les remercions par avance de bien vouloir y répondre au 
plus vite (n'hésitez pas à contacter la mairie si le bulletin s'est égaré !). 

UNE CHUTE DANS LE CANAL 

Courant août, un habitant de Beaulieu est tombé dans le canal. Ayant perdu 
pied, il est resté un long moment dans l'eau, caché par la végétation 
abondante. Heureusement, M. Véquaud qui passait sur le chemin, l'a entendu, 
a fini par le repérer et a pu déclencher les secours. Les Pompiers sont 
intervenus rapidement pour le sortir de ce mauvais pas. Merci à M. Véquaud. 

SPECTACLES NACEL 

DIMANCHE 4 OCTOBRE  

Théatre à Beaulieu, avec la pièce "Demande en 
mariage, tout terrain" par la Cie les Lubies et les 
13 lunes - à 17h, aux Templiers (1 rue des 
Morins), Spectacle NACEL Nouvelles Aspirations 

Culturelles en Lochois. 

C’est de l’humain, de l’émotion qui déborde, et 
tous les coups sont permis…. 

 

 

 

 

 

 

 

Courte pièce en sept scènes, « Une demande en 
mariage tout terrain »  excelle à peindre les 
caractères fébriles et excessifs de petits 
propriétaires terriens.  

Chez les Tchouboukov, un jeune homme maladif, 
Lomov, vient faire sa demande. La mère, veuve 
soupe au lait, le reçoit. 

Natalia, jeune fille vive et obstinée, l’espère. 
Une phrase malheureuse, un détail dérisoire… et 
s’abattent toutes les vieilles rancœurs familiales, 
les contentieux jamais réglés, au travers de mots 
qui, souvent, dépassent la pensée… 

D’après Anton Tchekhov. Avec Nathalie Marcoux, 
Mercedes Sanz, Vincent Nadal. Direction Artistique 
Florence Marquier. 

SAMEDI 14 NOVEMBRE 

TONYCELLO, par le Terrier Production, à Genillé, 

salle des fêtes, à 20H30 

Seul avec son violoncelle, Tonycello interprète 
tout un répertoire de chansons françaises… Un 
chansonnier burlesque, dans un spectacle 
tonique et revivifiant ! 

Au cours du spectacle 
"chansons pauvres… à rimes 
riches!", Tonycello interprète 
du Jacques Brel, un peu de 
Georges Brassens, du semi 
Boby Lapointe… Bref, un 
répertoire de chansons 
utilisant toutes les 
possibilités de la langue 
française.  

Seul sur scène, Tonycello s’accompagne au 
violoncelle, qu’il utilise d’ailleurs de manière plus 
ou moins académique, et tente de ne pas trop 
ennuyer le public… Ce jeune musicien, par 
ailleurs violoncelliste classique dans une vie 
parallèle, manie l’humour et l’archet avec la 
même dextérité. A découvrir ! 

Spectacles NACEL - tout public à partir de 8 ans  
Tarif : 12 € / 10 € / Gratuit – de 14 ans. 
Réservation conseillée au 02 47 92 22 26 ou sur 
le site internet de NACEL www.nacelculture.fr/ 



Le 1er Juin  2015, le Conseil Municipal 

 Approuve la convention du partenariat avec le Conseil Départemental pour le développement de la lecture publique 
 Accepte la proposition de la commission d’appel d’offres, de retenir l’entreprise « les Toques Régionales » pour la fourniture de 

repas de restauration scolaire, en groupement de commandes avec la mairie de Ferrière-sur-Beaulieu, l’association « la 
Ribambelle » et la Communauté de Communes de Montrésor. 

 Fixe le tarif des repas de cantine pour l'année scolaire 2015-2016 à 3,40 € pour les repas occasionnels et à 43,40 € pour le forfait 
mensuel. 

 Sollicite une subvention auprès de la DRAC Centre pour les travaux d'étanchéité de la couverture de l’absidiole nord de l’abbatiale.  
 Donne un avis favorable au Projet Educatif Territorial. 
 Accepte la sollicitation par le Syndicat Cavités 37, du fonds Barnier, afin d’améliorer la connaissance des vastes espaces présumés 

sous-cavés du territoire communal. 
 Autorise Mme le Maire à déposer un dossier de demande d’aide dans le cadre de la loi Barnier auprès des services de la Préfecture 

d’Indre-et-Loire et charge le syndicat cavités 37 pour ce faire. 
 Approuve les travaux d’implantation d’une borne de charge pour véhicules électriques et hybrides situés Mail Saint-Pierre. 

 Approuve la convention d’occupation du domaine public établi en faveur du Syndicat Intercommunal d'Energie d'Indre-et-
Loire (SIEIL) pour ladite borne de charge, avec pour contrepartie la recharge gratuite des véhicules communaux. 

 Autorise le SIEIL à en assurer la gestion et la maintenance à ses frais exclusifs en qualité de propriétaire. 
 S’engage à payer la part communale des travaux . 
 Sollicite auprès de l’Etat, des différents organismes et collectivités, les subventions correspondantes. 

 Demande l’assujettissement à la TVA du programme n°137 - Presbytère. 

 
Le 6 juillet 2015, le Conseil Municipal 

 Sollicite une subvention auprès du Syndicat Intercommunal d’Énergie d’Indre et Loire (SIEIL) pour des travaux d'éclairage public 
 Décide de déposer des Agendas d’Accessibilité Programmée pour ses Etablissements Recevant du Public. 
 Décide d’embaucher un agent en contrat aidé pour 35/35° pour une durée d’un an renouvelable pour les services techniques. 
 Décide de créer la Prime de Fonction et de Résultat et en détaille la mise en œuvre. 
 Décide de solliciter une subvention auprès du Fonds National de Prévention pour la mise en œuvre d’une démarche pérenne de 

prévention des risques professionnels.  
 Instaure une participation des familles ayant recours au transport scolaire du Regroupement Pédagogique Intercommunal de 

Beaulieu & Ferrière, à partir du 1er septembre 2015 et fixe celle-ci à 50 € forfaitaire par enfant et par année scolaire. 
 
Le 3 Août 2015 

Mme le Maire fait part de la démission pour raisons personnelles de la première Adjointe, Mme Michelle Cournarie. Elle la remercie de 
son dévouement pour la Commune. Elle installe M. Pierre Fromentin comme conseiller, et informe le Conseil que M. Philippe Méreau 
devient 1er adjoint, M. Jean-Claude Dupas, 2ème adjoint et Mme Gaëlle Jan, 3ème adjointe. 

Le Conseil Municipal 
 Élit Mme Dominique Bouc comme 4ème adjointe. 
 Approuve l'ordre du tableau des conseillers. 
 Désigne les membres des commissions communales. 
 Désigne les représentants de la commune auprès des 

organismes extérieurs, les membres des comités de 
pilotage et des commissions de Loches Développement. 

 Retient l’entreprise Motiv’solutions pour l’achat de Vidéo 
Projecteurs Interactifs et leurs accessoires pour les écoles. 

 Décide de recruter un agent contractuel du 23 juillet au 
31 août 2015, à temps complet, pour les Services 
techniques 

 
Le 7 septembre 2015, le Conseil Municipal 
 Met en place l’entretien d’évaluation professionnelle de 

tous les agents communaux, et en fixe les modalités. 
 Autorise l’insertion d’encarts publicitaires dans l’Echo 

Bellilocien pour les entreprises de Beaulieu-lès-Loches 
exclusivement et fixe le tarif à 30 € pour ¼ de page et 15 € 
pour 1/8 page (une publication gratuite lors de l’installation 
d’une entreprise). 

 Sollicite une subvention auprès du Conseil Départemental 
pour la réfection de la charpente-toiture du moulin. 

 Approuve des modifications du budget. 
 Donne son accord pour tenir une réunion publique 

d’information sur le dispositif "Voisins Vigilants" de la 
gendarmerie. 

 Reconduit le contrat des logiciels professionnels de la 
mairie auprès de l'entreprise SEGILOG, pour 3 ans. 
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CONSEILS MUNICIPAUX  

Les membres des commissions communales 

Finances : Mmes Métadier, Jan, Bouc, Gratade, MM. Méreau, Dupas, 
Verdier-Pinard, Dumont, Fromentin. 

Personnel communal : Mmes Métadier, Bouc, Jan, Gratade,          MM. 
Méreau, Dupas, Dumont. 

Tourisme, culture, communication :  Mmes Métadier, Bouc, Gratade,  
Léger, Marquenet, Pénissard, MM. Antier, Hérault, Dumont. 

Associations, Sports: Mmes Métadier, Bouc, Gratade, Léger, 
Marquenet,  Périnet. 

Affaires scolaires et jeunesse : Mmes Métadier, Jan, Marchais, 
Marquenet, Pénissard, M. Méreau 

Bâtiments, Voirie : Mmes Métadier, Marchais,   MM. Méreau, Dupas, 
Tarnier, Berthault, Courmadias, Verdier-Pinard, Dumont, Fromentin. 

Action sociale,  personnes âgées, logement :  Mmes Métadier, Jan, 
Gratade, MM. Courmadias, Dumont. 

Cimetière : Mmes Métadier, Marchais, MM. Méreau, Dupas,  Verdier-
Pinard. 

Urbanisme, PLU, AVAP : Mmes Métadier, Marchais, MM. Méreau, 
Berthault, Courmadias, Verdier-Pinard, Dumont, Fromentin. 

Commerces : Mmes Métadier, Gratade, Pénissard, Périnet, MM. 
Méreau, Dupas, Verdier-Pinard, Fromentin. 

Gens du Voyage : Mmes Métadier, Jan, Bouc, Gratade, Léger, Périnet, 
M. Berthault. 

Le Conseil Municipal se réunit dans la salle du conseil 
(10 place du Maréchal Leclerc). L'accès est libre.  

Les délibérations sont consultables en mairie 
et sur le site internet de la mairie. 
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Beaulieu-lès-Loches 

ASSOCIATIONS 

Septembre 2015 

A TOUS LES TEMPS 

Oyez, oyez,  

messires et gentes dames... 

  

Venez festoyer et ripailler avec la troupe A 

Tous Les Temps lors de son 
5ème Banquet Médiéval qui aura lieu 

le dimanche 4 octobre à 12 h 

à l'église Saint-Laurent 

de Beaulieu-lès-Loches. 

  

Après le traditionnel verre d'hypocras, 

Sieur Eric Bigot de La Halte Forestière 

vous mitonnera 

un pasté du roy des rivières, 

un poulet en soleil d'orient et sa 

garniture, 

un délice caprin en robe du jardin, 

et pour finir une délicieuse 

flognarde aux pommes et raisins. 
 

Réservez dès à présent vos places au 
06.79.24.25.66 ou par mail : 

atousles.temps@laposte.net 

ASSOCIATION OBJECTIF FORME 
Fitness - Musculation - Pilates - Squash - Cirque - Zumba ... 

Les Jardins de l'Abbaye, 1 Place du Maréchal Leclerc 
Tel 02 47 91 66 23, mail objectifformebeaulieu@gmail 

OBJECTIF FORME 

mailto:atousles.temps@laposte.net
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 LES SONATES D'AUTOMNE 

PROGRAMME À BEAULIEU-LÈS-LOCHES, église Saint-Laurent, concerts présentés par Frédéric Lodéon  
 
Samedi 10 octobre à 17h :  « DOUX COMME LES HAUTBOIS … »  

 

Claire Désert piano, Léonard Schreiber violon, Lise Berthaud alto,  
Henri Demarquette violoncelle, Eric Speller hautbois 
 

MOZART  Quatuor pour hautbois et cordes K. 370 
SCHUMANN Trois Romances op.94, Scènes de la forêt op. 82, Frühlingsnacht op.39 no2, 
Widmung, transcription pour piano de Liszt. 
 
 

Samedi 10 octobre à 20h30 : « CORDES D’HIER ET D’AUJOURD’HUI »  
 

Jean-Frédéric Neuburger piano, Léonard Schreiber violon,  
Lise Berthaud alto, Henri Demarquette violoncelle. 
 

BEETHOVEN Trio no 5, op.70 no 1 "Les Esprits" 
BRAHMS Sonate no 2 pour alto et piano, op. 99 no 2 
EUBURGER Souffle sur les cendres, pour violoncelle et piano 
MOZART Quatuor no 1 pour piano et trio à cordes K. 478 
 

Dimanche 11 octobre à 15h30 : « SORTILÈGES DU PIANO »  
 

Jean-Frédéric Neuburger, Jean-François Heisser piano  
Eric Sammut, Camille Baslé, percussion 
 

DUKAS L'apprenti sorcier, transcription pour deux pianos 
STRAVINSKY Concerto pour deux pianos 
BARTOK Sonate pour deux pianos et percussions 
 

Les Sonates d'Automne se poursuivent les 17 et 18 octobre à Loches. 
Programme en mairie et sur www.sonatesdautomne.fr  - Réservations à l'office du tourisme ou sur www.sonatesdautomne.fr 

"Générations" est le titre choisi par les Sonates 

d'Automne pour illustrer leur 25ème anniversaire ! 

Et quel anniversaire ! 25 ans déjà de moments musicaux 
exceptionnels, de partage, d'émotion sans cesse renouvelés 
grâce au talent de générations de musiciens qui ont contribué 
au succès du Festival. 

Cette 25ème édition leur sera donc dédiée, ainsi qu'à leurs 
élèves devenus Maîtres à leur tour. Transmission, partage, 
complicité, découverte, circulation des savoirs musicaux autour 
des œuvres phares de la Musique de Chambre. Pièces poétiques 
de SCHUMANN, Fantaisie pour piano à quatre mains de 
SCHUBERT, Quintette à vent et Quatuors de MOZART pour  flûte 
et hautbois, Trio des Esprits et Trio à L'Archiduc de BEETHOVEN, 
Sextuor pour cordes de BRAHMS, Sérénade pour vents de 
DVORAK, Concerto pour 2 pianos de STRAVINSKY, Sonate pour 2 
pianos et percussions de BARTOK, "Souffle sous les cendres", 
pour violoncelle et piano, de J-F.NEUBURGER… 

 

On retrouvera donc dans la grande famille des passeurs de musique, maîtres et disciples, Frédéric Lodéon en 
Grand Maître de cérémonie, Jean-François Heisser, premier pianiste invité en 1992 au Festival et son prestigieux 
élève Jean-Frédéric Neuburger, également compositeur, mais aussi Claire Désert et Emmanuel Strosser, figures 
fidèles et aimées du Festival, Olivier Charlier, Roland Daugareil, Henri Demarquette, Michel Michalakakos, 
Nathalie Chabot,  Xavier Phillips, Lise Berthaud, Nicolas Carles, pupitre des cordes en majesté; et puis Philippe 
Berrod, Vicens Prats, Marc Trénel, les mousquetaires de l'Orchestre de Paris toujours vent debout pour le 
Festival, Hervé Joulain, cuivre étincelant, les percussionnistes percutant Eric Sammut et Camille Baslé. Et feront 
spécialement le voyage de Loches, pour ce 25ème anniversaire, le violoniste Léonard Schreiber, les hautboïstes 
Fabien Thouand de la Scala de Milan et Eric Speller de la Philharmonie d'Anvers, et le violoncelliste Sung-Won 
Yang de Corée du Sud. 

Dédiée aussi à notre public qui, de génération en génération, a fidèlement suivi  notre itinéraire musical, cette 
25ème édition des Sonates d'Automne s'annonce encore comme un millésime  d'exception.     

Jean-Christophe Gayot, Directeur musical. 
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 TENNIS CLUB DU LOCHOIS 

Les cours de tennis ont repris dans la salle couverte 
des Jardins de l'Abbaye, 1 place du Maréchal Leclerc.  

 
Le tennis Club du Lochois gère également les tennis 

extérieurs de Beaulieu, situés Impasse des P'tits Rats. 
 

Renseignements par téléphone au 06 88 53 29 59 
ou par mail tennisclubdulochois@fft.fr  

LA K’DANSE 

La K'Danse 
Plaisir de danser toutes les danses !! 

 
Le mardi salle des templiers 

à partir de 19h  
et le jeudi salle des fêtes de Perrusson 

à partir de 19h. 
  

Renseignements au 06 88 53 29 59 

S’il est une date mémorable pour l’association Page à Page, c’est bien le dimanche 17 mai, le jour du « Bosquet 
des Livres de jeunesse », premier salon littéraire pour jeunes lecteurs.   
 
On en rêvait depuis deux ans : réunir une dizaine d’écrivains pour le jeune public ! Nathalie Desperches-
Boukhatem a accepté d’emblée de participer et d’être la marraine de l’événement. Pierre Cousin, Catibou, Lilou 
Scheele -jeune auteure de 13 ans-, Eve Zibelyne, Florence Guerbé, Stéphanie Dumas et Genevière Breuil, tous 
ont répondu présents. Et face à ces professionnels de l’écriture, les enfants des écoles ont montré leurs talents 
en participant à un concours de « Petites histoires illustrées ou non » organisé par Page à Page. De la maternelle 
au CM2, 13 classes ont participé : Beaulieu, Ferrières, Perrusson, les écoles Lamblardie et Alfred de Vigny de 
Loches, sans oublier les enfants de l’IME et de la  CLIS de Perrusson. Au total, 17 ouvrages ont été rédigés, 
illustrés et reliés, de formats classiques ou sous forme de BD.  
 
Le public était nombreux, les animations prises d’assaut : l’histoire d’un livre, de l’idée à l’édition, séances de 
lectures à deux voix, kamishibaï et atelier dessin. Les parents ont pu découvrir les histoires rédigées par leurs 
enfants. Ils ont assisté à la remise des diplômes que les écrivains en herbe ont reçus fièrement.  
  
Les coulisses du Bosquet 
Sous la houlette de leur présidente, les membres de Page à Page avaient retroussé leurs manches bien des mois 
avant le jour J. Il a fallu trouver les auteurs, informer le public, convoquer la presse, mettre en place les 
animations, répéter pour certaines ! Et organiser la logistique de la journée.   
  
Les écrivains ont vendu autant de livres que dans les autres salons. Les bénévoles, heureux du succès de la 
journée, sont prêts à recommencer l’année prochaine. La date est déjà fixée : dimanche 22 mai 2016.   

PAGE À PAGE  

LES P’TITS DRÔLES  

Les anciens élèves des Ecoles de Beaulieu, âgés de 60 ans et plus, 
ont créé une  association « Les P'tits Drôles de Beaulieu » 

pour des retrouvailles annuelles 
 

Si cette association vous intéresse vous êtes les bienvenus, 
 

Pour plus de renseignements, vous pouvez nous contacter : 
Les P’tits Drôles de Beaulieu - Mairie 37600 Beaulieu-lès-Loches 

Courriel : lesptitsdroles.beaulieu37@gmail.com. Tél : 02-47-59-25-17 

Les auteurs présents Echanges entre le Public et les Auteurs 
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LES BALADINS 

CIRQUE 

A
S

S
O

C
I
A

T
I
O

N
S

 

La P’tite Fabrique de Cirque propose aux enfants de 4 à 
14 ans des ateliers d’initiation et de découverte aux Arts 
du Cirque. Les artistes en herbe pourront s’initier à la 
jonglerie (balles, foulards, diabolos, massues, anneaux, 
bâtons du diable), à l’équilibre sur objet (boule, fil, rolle-
bolla, échasses, monocycles), aux jeu clownesque et à 
l’acrobatie au sol.  

Les ateliers sont encadrés par Valérie Meyer, artiste de 
cirque et animatrice des activités depuis une dizaine 
d’années, formée à l’école de cirque de Québec. 

Contact : 06 84 19 22 52 

lapetitefabriquedecirque@gmail.com 

Dans le cadre de l'année François Ier, le prince de la Renaissance, 
les BALADINS vous convient, le samedi 26 septembre 2015 à 
21h, à une soirée prestigieuse avec l'Ensemble vocal "ERIK SATIE" 
de Tours, dirigé par Jean-Marie PACQUETEAU, et le Quintette de 
cuivres "G'MDJA". 

Le programme sera entièrement consacré à des œuvres vocales et 
instrumentales de la Renaissance, période qui a connu la 
révolution intellectuelle dans le domaine des arts, accomplie 
d'abord en Italie aux XVème et XVIème siècles et dans toute 
l'Europe et particulièrement en France sous le règne de François 
Ier. Les compositeurs de cette riche période musicale, tels 
Guillaume COSTELY, Clément JANNEQUIN, Claudin de SERMISY, 
Roland de LASSUS etc., seront donc joués et chantés, 

Eglise Saint-Laurent, rue Foulques Nerra. Tarif : 8 € , tarif réduit : 5 € (jeunes 
de moins de 18 ans, travailleurs privés d'emploi). 

EXPOSITION BEAUX LIEUX 

L'exposition BEAUX LIEUX est ouverte jusqu'au 

11 octobre. VENEZ NOMBREUX vous balader 

dans une atmosphère poétique et dynamique au 

cœur d'un magnifique paysage !  

De l'art, in situ, en accès libre. Du 4 juillet au 

11 octobre 2015. Œuvres à Beaulieu-lès-Loches et 

Loches.  

Donnez votre avis, faites-nous part de vos 

suggestions en répondant à un questionnaire, 

disponible en mairie, à l'Agence Postale, sur la 

page Facebook Expo Beaux Lieux et sur le site 

internet de l'expo: www.expo-beauxlieux.fr   

Si vous souhaitez participer à l'élaboration de 

l'édition 2016 de l'expo BEAUX LIEUX, prenez 

contact avec Clotilde Beauvais par mail ou par 

téléphone. Association B2X  8 Place du Maréchal 

Leclerc, 37600 Beaulieu-lès-Loches 

Tél : 09 54 67 26 55  

Mail : contact@expo-beauxlieux.fr 

PARENTS D'ELEVES 

Un nouveau bureau a été élu à "l'Association des 
Parents d'Elèves de Beaulieu et Ferrière" (APEBF) : 

- Présidente : Emélie Palfart (0687495392) 

- Présidente adjointe : Elfried Champion 
- Secrétaire : Aurore Bourbon 
- Secrétaire adjointe : Lise Doux 
- Trésorière : Sandrine Dufois 
- Membres  du CA : Sandrine Bodenan ; 

Stéphanie Nonat. 
Pour tout renseignement, vous pouvez vous 
adresser aux membres du Bureau ou envoyer un 
mail à apebf37@yahoo.fr 

http://www.expo-beauxlieux.fr
mailto:contact@expo-beauxlieux.fr
mailto:apebf37@yahoo.fr
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LE CONTRAT LOCAL DE SANTE 

Le Contrat Local de Santé (CLS) du Pays de la Touraine Côté Sud a été signé le 
31 octobre 2014. Mi-2015, 26 des 33 projets sont déjà engagés, la mise en 
réseau et l’accompagnement des acteurs locaux sont donc en pleine 
croissance !  

Les informations ci-dessous sont issues de la Lettre d’Information Santé 
réalisée par le Pays de la Touraine Côté Sud. Afin de suivre les actualités 
Santé, vous pouvez envoyer un mail à l’adresse suivante 
camille.antigny@tourainecotesud.fr. Ainsi vous recevrez la lettre 
d’information santé tous les trois mois.  Vous pouvez également la trouver en 
mairie. 

Atelier Maternité (CAF - CPAM) : Loches, le 28 septembre, 18h-20h 

Cet atelier a pour but de vous donner des informations sur le suivi de votre 
grossesse, des conseils pour prendre soin de votre santé et de celle de votre 
enfant, des explications sur vos démarches administratives. 
inscription par mail : ateliers_maternite37.caftours@caf.cnafmail.fr 

Forum Bien vieillir : Ligueil, le 14 octobre, 13h30, Foyer Rural 

Evènement organisé par le CLIC SUD TOURAINE et ses partenaires, 
intitulé « Bien vieillir à domicile, un réseau de professionnels pour vous 
accompagner » 

Ateliers du Goût : Loches et Descartes, Semaine du goût 

Venez découvrir les animations sur les marchés les mercredi, samedi et 
dimanche, dégustations et découvertes vous attendent les matins des 14, 17 
et 18 octobre ! 

Le Centre de Périnatalité de Loches vous accueille… Un lieu dédié à la 
maternité, à la sexualité et à la famille !  

Le Centre de Périnatalité est une structure médicale du Centre Hospitalier 
de Loches qui assure, en collaboration avec le Conseil Départemental 37,  
des consultations autour de la féminité, de la maternité, de la sexualité, de la 
fécondité, du couple et de la famille. Des consultations auprès de médecin, 
gynécologue, sage-femme et conseillère conjugale vous sont proposées. 

Les activités et missions du Centre sont les suivantes : 

 Consultation de gynécologie médicale 

 Consultation de gynéco-obstétrique 

 Entretien de grossesse 

 Préparation à la naissance (y compris en piscine) 

 Soutien à l’allaitement 

 Consultation d’aide au sevrage tabagique 

 Consultation du post-partum 

 Rééducation périnéale 

 IVG médicamenteuse et instrumentale 

 Entretien de conseil conjugal et familial 

 Soutien à la parentalité 

Le Centre de Périnatalité accueille également le Centre de Planification ou 
d’Education Familiale : un lieu d’accueil anonyme pour des consultations 
médicales et une écoute pour des questions liées à la sexualité et à la vie 
affective. Ces consultations sont gratuites pour les mineurs et majeurs sans 
ressources. Sa situation au sein du Centre de Périnatalité, avec la mise à 
distance du hall d’entrée principal de l’établissement, favorise la discrétion et 
l’anonymat.  

L’Association « Stop aux Violences Sexuelles » : une première consultation 
permet une réorientation vers le réseau associatif afin de favoriser une prise 
en charge et un suivi de la personne victime de violences sexuelles. 

Contact : Centre Hospitalier de Loches, 1 rue du Dr Martinais  

Secrétariat ouvert de 9h à 17h, du lundi au vendredi (02.47.91.31.24). 

mailto:camille.antigny@tourainecotesud.fr


10 

La réponse de la majorité 
 

La fermeture progressive des commerces alimentaires de Beaulieu-lès-
Loches a toujours été un point noir pour les élus. Mais les commerçants 
sont par nature des professionnels indépendants et il ne revient pas à la 
Collectivité d'intervenir dans la gestion de l'entreprise, dans le 
professionnalisme du commerçant, dans ses qualités d'accueil et de 
service.  

Le seul commerce de bouche restant à Beaulieu est la boulangerie du mail 
Saint-Pierre, et les commerçants du marché bien sur. Afin de pallier le 
manque d'initiative privée, nous avons pris des contacts avec des 
enseignes nationales, car nous sommes persuadés qu'un lieu de vente 
performant, proposant une gamme étendue, est nécessaire, et viable.  

Plusieurs rendez-vous avec des développeurs territoriaux de différents 
enseignes se sont tenus en septembre à la mairie, en collaboration étroite 
avec les élus de la commission commerces. Nous sommes tous convaincus 
que la population de Beaulieu bénéficiera à terme de la venue d'un bon 
professionnel et que les Bellilociens sauront faire vivre ce commerce. 

Pour mémoire, la commune n'a pas eu recours à un emprunt pour les 
travaux du presbytère! 

BIBLIOTHEQUE  
 
Vous pouvez consulter le catalogue de la 
bibliothèque de Beaulieu-lès-Loches sur internet, 
en vous connectant sur la page 
"beaulieulesloches.bibli.fr".  
 
Catalogue, dernières acquisitions, aide pour 
choisir et réservation des livres qui vous 
intéressent, les possibilités sont nombreuses. 
Connectez-vous et découvrez ce service gratuit. 
 
Tarif de la bibliothèque  (tarif annuel) 

- Adulte de Beaulieu-lès-Loches : 7 €  

- Forfait famille de Beaulieu : 12 €  

- Gratuit - 18 ans et demandeurs d'emploi 

- Adulte hors commune : 12 €  

- Forfait famille hors commune : 18 €  
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URBANISME, TRAVAUX ET VOIRIE 

L'étude du Plan Local d'Urbanisme (PLU) avance bon train avec les membres de la commission et le bureau d'études Urban'Ism. Un 
supplément spécial PLU est inséré au centre de cet Echo Bellilocien. N'hésitez pas à venir consulter le dossier en Mairie. 

Les travaux de la rue Brûlée sont définitivement achevés, ainsi que les travaux d'enfouissement du réseau ERDF HT. Les prochains 
travaux prévus ou en cours sont : 

 la mise en place de deux Vidéoprojecteurs Interactifs dans les classes de cours moyen de l'école. 
 la réfection de l'étanchéité de la toiture de l'absidiole nord de l'église abbatiale  

Devant les risques d'effondrement de murs ou de cavités souterraines, la circulation a été totalement interdite ruelle du Diable et à 
l'extrémité du chemin du Bout du Monde.  
 

BALAYAGE ET NETTOYAGE 

Il revient à chacun de balayer et nettoyer le 
trottoir et le caniveau devant chez lui dans toute 
sa largeur et sur toute sa longueur; que ce soit 
devant un terrain bâti ou non bâti.  Il est à la 
charge de chacun d'enlever les feuilles mortes, 
les petites pierres ou les déchets, d'arracher les 
herbes, de limiter la pousse des plantes 
grimpantes qui dépassent du mur.  

Les arbres doivent être élagués, en laissant une 
bonne distance avec les lignes électriques ou 
téléphoniques, afin de ne pas gêner la circulation 
des véhicules, y compris la balayeuse ou les 
camions de livraison.  

La réalisation de ces travaux incombe à chaque 
personne, propriétaire ou locataire, au droit de la 
propriété.  

L'arrêté de voirie municipal précise qu' il est fait 
obligation aux personnes accompagnées 
d'animaux de procéder immédiatement au 
ramassage des déjections que cet animal 
abandonne sur la voie publique, ainsi que dans 
les espaces verts publics. 
 
Cet arrêté est consultable librement en mairie et 
nous pouvons vous l'envoyer par mail sur 
demande (vbatonneau@beaulieulesloches.eu). 

PASSEPORTS LOISIRS JEUNES 
 

La Caisse d'Allocation Familiale (CAF) renouvelle le dispositif des passeports 
loisirs jeunes (PLJ) pour inciter les jeunes de 12 à 18 ans à pratiquer une 
activité de loisirs. La CAF envoie ces passeports aux familles, en fonction du 
quotient familial. 

Le PLJ est une aide financière de 65 € 
maximum, sur le prix d’une adhésion 
auprès d’une association sportive, 
culturelle ou de loisirs.  

La seule démarche à réaliser pour en 
bénéficier est de présenter ce passeport, 
ainsi qu’une pièce d’identité, à 
l’association (conventionnée par le Centre 
Intercommunal d'Action Sociale - CIAS), 
avant le 1er décembre 2015. Ce passeport 
est valable une seule fois et avec une seule 
association.  

L’association transmettra ensuite les 
passeports au CIAS avant le 4 décembre 
2015, pour validation et transmission 
auprès de la CAF. 

Pour toutes informations complémentaires et connaître les associations 
conventionnées, vous pouvez téléphoner au 02.47.59.23.30 ou contacter le 
CIAS, au 7 rue de Tours à Loches (ouvert lundi, mercredi et jeudi de 9h à 12h30 
et de 14h à 17h, mardi de 9h à 12h et vendredi de 9h à 12h30).  

VOISINS VIGILANTS 

    
L'objectif du dispositif "VOISINS VIGILANTS" est de lutter contre les 
cambriolages et les incivilités, en instaurant un dialogue entre la 
Gendarmerie et des référents de quartiers (sélectionnés par les forces de 
l'ordre), .  

Les gendarmes ne recherchent ni des héros ni des miliciens, mais bien au 
contraire des citoyens pouvant signaler des "anomalies" afin de créer une 
chaîne de vigilance.  

A l’initiative de la Gendarmerie de Loches, une réunion d’information sur le 
dispositif "VOISINS VIGILANTS"  aura lieu pendant l'automne. La date sera 
communiquée par voie de presse, affichage chez les commerçants et sur 
internet.  

Cette réunion est ouverte à tous et vous permettra de nous faire part de 
votre avis sur l'éventuelle mise en place du dispositif à Beaulieu-lès-Loches. 
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L'ECHO BELLILOCIEN 
Directeur de publication : Sophie Métadier 

Rédacteur en chef : Dominique Bouc 
Impression La Renaissance Lochoise, sur papier recyclé. Tirage : 1100 exemplaires.   

Dépôt légal :   3ème trimestre 2015 
Adresse : Mairie -  6 Place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 37600 Beaulieu-lès-Loches 

Le Sud Touraine en Zone de Revitalisation Rurale (ZRR) : un vrai coup de pouce fiscal pour les 
entreprises ! Vous avez besoin d’un soutien pour financer votre projet ou vous n’osez pas vous 
aventurer seul(e)? Sud Touraine Active et ses partenaires sauront vous accompagner, vous orienter et 
vous présenter les aides disponibles après analyse de votre projet et de votre situation.  

Découvrez les aides techniques, personnelles ou financières  proposées en Sud Touraine : 
Tel : 02 47 91 93 93 - Mail : accueil@sudtouraineactive.com - site internet : www.sudtouraineactive.com 

DES ROSIERS À TOUTES ÉPREUVES 
 
Sur le marché, il existe de nombreuses variétés de rosiers, parfois 
on est embarrassé par le choix des variétés. Ce que l’on recherche 
dans un rosier c’est sa floribondité, son parfum, sa vigueur et sa 
résistance aux maladies. 

1. La floribondité :  l’amateur de rosier choisit des variétés 
florifères et remontantes. 

2. Le parfum : le parfum dégagé par une rose est exquis. les 
parfums peuvent être divers. 

3. La vigueur : un rosier vigoureux résistera toujours plus 
longtemps qu’une variété chétive. La gamme des variétés est 
tellement importante que l’on a du choix. 

4. La résistance aux maladies : c’est triste d’avoir des rosiers 
malades (oïdium, maladie des tâches noires, rouille, 
pourriture grise), ou parasités (pucerons, cochenilles…). C’est 
pourquoi il existe des variétés sélectionnées résistant au 
parasitisme. 

Etant donné le calcaire très présent à Beaulieu, il est indispensable 
que ces rosiers soient greffés sur Rosa Canina, pour limiter la 
chlorose. La chlorose se manifeste par un jaunissement progressif 
des feuilles, qui perdent leur chlorophylle, ce qui entraîne un 
affaiblissement de la plante atteinte.  
 

Extrait d'une fiche de conseils de la Société 
d'Horticulture de Touraine (SHOT). Vous trouverez la 
fiche complète sur le site de la SHOT (www.shot37.org). 
Ecoutez les conseils de la SHOT, posez vos questions sur 
les plantes et le jardin en écoutant France Bleu Touraine, 
le samedi matin, de 9h à 10h. Fréquence 105.00. 

Si vous voulez faire pousser une grimpante sur votre mur dans la rue, 

planter des vivaces à son pied ou semer quelques graines, demandez 

à la mairie si cela est techniquement possible. Le jardinier de la ville, 

passera vous voir et vérifiera avec vous la faisabilité de votre projet 

(absence de réseaux souterrains notamment). Les services 

techniques sauront alors où sont vos plantations et ne risqueront pas 

d'effectuer un désherbage intempestif.  


